
LE CRIME :

Le corps de François Vallée, fils du directeur de 
la papeterie Olivier Vallée, est retrouvé sans vie 
dans la salle de la machine à papier n°2.
Une enquête rudimentaire conclut à une mort 
accidentelle. François aurait tenté de réparer la 
machine tout seul et une partie de son corps 
aurait été broyé suite à un redémarrage brutal 
et inattendu. 
Mais la vérité est tout autre…



Extrait du rapport de police du 16/03 de 
l’inspecteur Menez :                
“François Vallée semble avoir  été poussé dans 
la machine n°2 ce qui a entraîné sa chute, son 
bras gauche et une partie du tronc ont été 
broyés.”                              

Carte 1
Le corps de François Vallée est retrouvé 
dans l’atelier de la machine n°2, un bras et 
une partie du tronc sont broyés.j

Carte 2
Sa montre est arrêtée à 22h17.

Pièce à conviction du rapport de police de 
l'inspecteur Menez : 
“La montre de François Vallée s'est arrêtée à 
22h17. Le bras gauche de la victime où se 
trouve sa montre. Le modèle de la montre : 
chronographes Patek Philippe.  Le mécanisme 
de sa montre est cassé à l'intérieur.”  



Carte 1
Le corps de François Vallée est retrouvé 
dans l’atelier de la machine n°2, un bras et 
une partie du tronc sont broyés.

Carte 2
Sa montre est arrêtée à 22h17.

Extrait du 
rapport de 
police du 
16/03 de 
l’inspecteur 
Menez

Pièce à 
conviction 
du rapport 
de police de 
l'inspecteur 
Menez : 



Carte 3
Un morceau de blouse chiffonné avec des 
initiales brodées MC est retrouvé dans sa 
main valide

Carte 4
On retrouve des morceaux d’un chiffon 
humide dans la bouche de François Vallée

 
 

Témoignage de Jeanne NEDELEC 
une trieuse de l’atelier:

« Nous avons trouvé ce matin un 
morceau de blouse dans la main de 
François Vallée cette blouse était 
brodée M.C »

Témoignage d’un ouvrier :

j’ai retrouvé des morceaux d’un chiffon 
humide dans la bouche de François Vallée 



Carte 3
Un morceau de blouse chiffonné avec des 
initiales brodées MC est retrouvé dans sa 
main valide

Carte 4
On retrouve des morceaux d’un chiffon 
humide dans la bouche de François Vallée

Témoignage 
de Jeanne 
NEDELEC 
une trieuse 
de l’atelier

Témoignage 
d’un ouvrier 



   
   

Carte 5
Fait étrange : François n’a plus sa veste alors 
que cette nuit d’avril est fraîche et un ouvrier 
affirme l’avoir vu circuler dans l’usine 
chaudement vêtu dans la soirée.

Carte 6
Un ouvrier l’a vu entrer dans la salle de tri 
vers 21h45, seul. 

Témoignage de André Eugène:

“Je suis ouvrier de nuit à la papeterie Vallée. Le 
12/03 au soir, j’ai vu François Vallée dans les 

ateliers de l’usine. Il portait bien sa veste sombre, 
adaptée au froid. Il se déplaçait normalement et 

rien ne semblait anormal. Je suis certain qu’il était 
encore chaudement vêtu à ce moment.”

Veste que porte 
habituellement 
François Vallée

Témoignage d’un ouvrier de la salle de tri:  

“J’ai vu Jean Le Roy rentrer seul dans la salle de 
tri à 21h45 précipitamment.

Il est ressorti avec Pierre Cadoret 10 minutes 
plus tard et le regard presque paniqué, tout 
comme Pierre Cadoret…”



   
   

Carte 5
Fait étrange : François n’a plus sa veste alors 
que cette nuit d’avril est fraîche et un ouvrier 
affirme l’avoir vu circuler dans l’usine 
chaudement vétu dans la soirée.

Carte 6
Un ouvrier l’a vu entrer dans la salle de tri 
vers 21h45, seul. 

Témoignage 
de André 
Eugène

témoignage 
d’un ouvrier



oo

Témoignage de yves le borgne 
recueilli le 13/04: “J’ai trouvé un 
marteau portant le nom de Jean qui 
coinçait le bouton d’arrêt de la machine 
II.”

Carte 7
La machine n°2 contient des fibres de tissu 
correspondant à la veste de François Vallée.

Carte 8
Le bouton d’arrêt de la machine a été bloqué 
avec un marteau portant le prénom Jean 
gravé sur le manche

Témoignage d’un ouvrier recueilli le 
15/03 :
“Je voulais travailler avec la machine n°2,
j'aperçus des tissus provenant d’une 
veste. Je compris instantanément qu'il 
s’agissait de la veste de françois vallée”.



Carte 8
Le bouton d’arrêt de la machine a été bloqué 
avec un marteau portant le prénom Jean 
gravé sur le manche

témoignage 
de Yves Borgne

Témoignage 
d’un ouvrier 
15/03



Carte 9
Une brouette porte des traces récentes de 
transport : de la boue sur la roue.

Carte 10
Des traces de roues relient l’usine au barrage 
de Kernansquillec. 

éventuelle trace trouvée

Des traces de roues de brouettes ont été trouvé 
sur le chemin entre le barrage et la papeterie 
c’est à dire le cercle rouge. 
Témoignage de Adrien Le Duc 

“ J'emprunte souvent ce trajet après le travaille, 
il est souvent très propre et peu emprunter. C’est 
comme ça que j’ai vu les traces de roues.”

 Témoignage de Adrien Ploujean:

“Ce matin là quand je suis arrivé à la 
papeterie,
j’ai vu ma brouette remplie de boue sèche 
alors qu’elle ne sort jamais de l’atelier. Le
seul endroit où il y a de la boue c’est au 
barrage de Kernansquillec.
 



Carte 9
Une brouette porte des traces récentes de 
transport : de la boue sur la roue.

Carte 10
Des traces de roues relient l’usine au barrage 
de Kernansquillec. 

Témoignage 
de 
Adrien Ploujean

traces de 
roue de 
brouette



Le 14 Mars 1936 à 8h50 Albert Goater, 
un ouvrier a retrouvé un couteau avec 

les initiales P.C gravées dessus au 
niveau du barrage de Kernansquillec.

Carte 11
Un couteau a été retrouvé entre la papeterie 
et le barrage, il est identifié comme 
appartenant à Pierre Cadoret

Carte 12
Un tabouret du banc de triage a disparu 
depuis la nuit de l’accident.

Tabouret disparu le 
12 Mars 1936



Carte 11
Un couteau a été retrouvé entre la papeterie 
et le barrage, il est identifié comme 
appartenant à Pierre Cadoret

Carte 12
Un tabouret du banc de triage a disparu 
depuis la nuit de l’accident.

couteau
retrouvé

tabouret 
disparu 
le soir du 
crime



 
 

Carte 13
François Vallée commettait de nombreuses 
fautes techniques, il se couvrait en accusant 
Pierre Cadoret.

Carte 14
Depuis des semaines les ouvrières 
témoignent des attitudes et gestes déplacés 
de François Vallée.

 
 

« Je travaille 8h par jour en tant 
qu’ouvrière chez les Vallée 
pendant maintenant 5 ans mais 
ceci-dit, je me trouve pas 
particulièrement à l’aise vis à 
vis de Mr François Vallée. 

Celui ci vient 4-5 fois par jour 
dans nos ateliers et regarde 
avec assistance les femmes, 
tient des propos déplacés 
envers nous et parfois, peut 
tenir des gestes déplacés… » 

 
 

Témoignage de MEDELEC Thérèse, ouvrière à la 
Papeterie Vallée, écrit le 25/06/1944

Témoignage du Contre-maitre de la salle 
des machine n°2:

“ Pierre Cadoret a toujours été un bon employé, 
sérieux et compétent dans son travail au sein 
de l’entreprise. J’ai également constaté que 

François Vallé l’accusait à tort de toucher aux 
réglages des machines et de fautes techniques 

qui provenaient en réalité de ses propres 
erreurs.”

Salle des machines 



 
 

Carte 13
François Vallée commettait de nombreuses 
fautes techniques, il se couvrait en accusant 
Pierre Cadoret.

Carte 14
Depuis des semaines les ouvrières 
témoignent des attitudes et gestes déplacés 
de François Vallée.

Témoignage 
du 

Contremaître  
de la machine 

n°2

témoignage 
de MEDELEC 
Thérèse, une 
ouvrière



Témoignage de Annie
Cadoret recueilli le 14/03 :

“Je travaillais tard le soir
 dans les ateliers pour
 m’assurer
 que la plupart 
des machines étaient les meilleures et les plus 
rentables. J’ai croisé François traînant dans 
les ateliers vers les alentours de 21h le jeudi 
12 Mars.
François très surpris de m’apercevoir
est parti en courant.”

Carte 15
Marie Cadoret a été vue en pleurs peu avant 
22h. 

Carte 16
François fréquentait seul les ateliers le soir. 

Témoignage de Malo Jean:

“je me rendais au travail à la papeterie
Vallée le jeudi 12/03, il était 21H45 quand je 
suis rentré dans la salle des machines numéro 
II . J’ai vu
Marie Cadoret sortir en pleurant 
avec un homme qui
se nommait Jean Leroy.”



Carte 15
Marie Cadoret a été vue en pleurs peu avant 
22h. 

Carte 16
François fréquentait seul les ateliers le soir. 

Témoignage 
de Malo Jean



Audition de Jean Le Roy lors de 
l’enquête :

“François Cadoret me doit 3 mois de 
salaire soit 3120 franc . Il m’accuse de 
travailler pour mes champs dans 
l’entreprise, c’est inadmissible”

Carte 17
Pierre Cadoret a été vu en colère ce soir-là. 

Carte 18
Jean Le Roy attendait son salaire depuis trois 
mois et tous ses collègues connaissaient sa 
relation compliquée avec François Vallée.

 Témoignage d’un employé de 
l’usine  :
“J’ai vu Pierre Cadoret sortir de 
l’usine en colère lors de la fin de 
mon service à 22h22.” 

Pierre Cadoret 



Carte 17
Pierre Cadoret a été vu en colère ce soir-là. 

Carte 18
Jean Le Roy attendait son salaire depuis trois 
mois et tous ses collègues connaissaient sa 
relation compliquée avec François Vallée.

Audition 
de Jean 

le Roy par la police 

Témoignage 

d’un salarié



 

Carte 19
Pierre Cadoret a les mains blessées. 

Carte 20
Marie Cadoret nie toute dispute. 

Marie Denis a aperçu Pierre Cadoret 
le 12 Mars à 22h15 sortant du travail 
les mains en sang.

Temoignage de Marie Denis: “ Il est 
sorti avec les mains recouvertes de 
sang, je trouvais cela super étrange 
alors je lui ai demandé ce qui lui était 
arrivé. Il m’a répondu : 
“Laisse moi tranquille
 ce n’est pas tes
 affaires !”.”

Témoignage de Marie Cadoret:

“Oui je connaissais le fils de 
Olivier Vallée. On discutait de 
temps en temps même si 
parfois il avait des propos 
déplacés envers moi. Mais  
nous nous sommes jamais 
disputés”. 

Joseph Jone a cru apercevoir marie 
cadoret en train de se faire disputer 
par François Vallée



 

Carte 19
Pierre Cadoret a les mains blessées. 

Carte 20
Marie Cadoret nie toute dispute. 

témoignage
de Marie
Cadoret



Témoignage de Céline Dubois 
recueilli le 15/03: “J’ai retrouvé une 
bague dans l’atelier de tri à 9h10 le 
lendemain de l'accident.”

Jacob Ratz: “Je reconnaîtrais cette 
bague parmi tant d'autre, c'était celle de 
François Vallée. Car il y avait les initiales 
MJ qui sont celle de sa femme, Marie 
Jeanne.”

Carte 21
Jean Le Roy affirme être parti avant 21h mais 
un ouvrier l’a vu à 22h… 

Carte 22
Une bague de François est retrouvée dans 
l’atelier de tri. 

Témoignage de Jean Le Roy : 
“Je suis sorti à 21h, ma journée était terminée 
depuis 20h mais je devais finaliser mon rapport 
de travail donc je suis sorti 1h plus tard.”

Témoignage d’un ouvrier :
“En raison de la règle des trois huit de 
l’entreprise, ma journée commençait à 22h. Et 
en prenant mon poste, j’ai remarqué que Jean 
Leroy avait l’air occupé dans les machines de 
l’usine, ce qui m’a semblé bizarre sur le 
moment car il finissait normalement à 20h, 
mais je n’en ai pas vraiment tenu compte donc 
je l’ai laissé et j’ai commencé mon travail.”



Carte 21
Jean Le Roy affirme être parti avant 21h mais 
un ouvrier l’a vu à 22h… 

Carte 22
Une bague de François est retrouvée dans 
l’atelier de tri. 

témoignage 
de Jean le 

Roy



Carte 23
Olivier Vallée, directeur et père de François 
reconnaît ne pas faire confiance à son fils 
pour la gestion de l’entreprise.

Carte 24
Le directeur refuse d’ouvrir une enquête 
approfondie, il martèle qu’il s’agit bien d’un 
accident.

Témoignage du 
directeur :

“Toute la journée nous 
avons énormément de 
travail , une enquête ne 
ferait que retarder notre 
travail, et le temps, nous 
ne l’avons pas.” 
“Selon moi ce n’est rien de 
plus qu'un accident de 
travail.”

Photo du 
directeur

Olivier Vallée (directeur) :

“ Je n’ai aucune confiance en mon 
fils François, je n’ai pas envie de lui 
léguer la gestion de l’entreprise. Il 
ne saura pas la gérer comme je le 
fais. Même si c’est mon fils, il n’est 
pas digne de confiance ” 



Carte 23
Olivier Vallée, directeur et père de François 
reconnaît ne pas faire confiance à son fils 
pour la gestion de l’entreprise.

Carte 24
Le directeur refuse d’ouvrir une enquête 
approfondie, il martèle qu’il s’agit bien d’un 
accident.

Message 
d’Olivier 
VALLEE, le 
directeur

Témoignage du 
directeur



Questions Réponses
n°1 : Qui est le coupable ? (3 points)
n°2 : Qui est Marie Cadoret ? (2 points)
n°3 : Où les affaires de François Vallée ont-elle été trouvées?(2 
points)
n°4 : Où a été retrouvé le corps de François Vallée ?(2 points)
n°5 : Pour quelle(s) raison(s) a-t-il été tué ?(4 points)
n°6 : Avec quel élément les affaires de François Vallée ont été 
transportées ?(2 points)



Réponses
n°1 : Les coupables sont Pierre Cadoret, Marie Cadoret et Jean Le Roy, il est venu en aide à sa femme 
Marie Cadoret qui était en train de se faire agresser sexuellement. (3 points)

n°2 : Marie Cadoret est la femme de Pierre Cadoret. Elle travaille dans la papeterie, dans l’atelier des 
chiffons. Elle est souvent harcelée sexuellement par François Vallée. (2 points)

n°3 : Le tabouret, les chiffons et la veste ensanglantée ont été retrouvés dans la retenue d’eau du 
barrage de Kernansquillec, cela a été trouvé dans la retenue d'eau pour maquiller le meurtre  (2 points)

n°4 : Le corps de François Vallée a été retrouvé devant la machine n°2 de fabrication de papier. (3 
points)

n°5 : Il a été tué car : (4 points)

n°6 : Les éléments ont été transportés avec une brouette jusqu'au barrage . (2 points)

- pour son mauvais travail à la papeterie.
- pour ses remarques obscènes envers les femmes de l’entreprise.
- il a agressé une femme à l’interieur de la papeterie.



Indice n°2 : Témoignage d’Olivier Vallée

“Je suis Olivier Vallée le père de François 
Vallée, depuis que mon fils est arrivé à la tête 

de l’entreprise, les conflits avec le personnel ne 
cessent de s’accumuler. Il n’est pas du tout 
apprécié et je vois bien que les femmes de 

l’usine se méfient de lui…”

Indice
n°2



Indice
n°1

Indice n°1
Témoignage de Marie Denis

“Je suis Marie Denis, le jeudi 12/03 à 
21H45. J’ai vu Marie Cadoret se faire 
agresser par François Vallée au 
niveau de la salle de tri des chiffons”



Scénario détaillé – Version enrichie et définitive

1- Déroulé chronologique des faits
Le jeudi 12/03/1936 à 21h30 - L’atelier de tri
Marie Cadoret termine sa journée dans l’atelier des chiffons, l’endroit est presque 
vide. L’odeur est forte, la lumière faible. François Vallée arrive, en fin de journée, il 
est habitué faire le tour des salles, circulant librement dans l’usine. Il est fatigué 
aujourd’hui, son père l’a entretenu de la situation financière de l’usine qui n’est 
pas bonne et lui reproche son manque de sérieux dans la gestion financière. En 
réaction aux tensions familiales, il multiplie depuis des semaines les remarques et 
les gestes déplacés à l’égard des femmes des ateliers.
Ce soir-là, il va trop loin avec Marie Cadoret, il tente de s’imposer physiquement. 

21h35 – La confrontation
Marie se défend vigoureusement, elle tient François en horreur, elle sait qu’il 
accuse régulièrement son mari, Pierre Cadoret, de fautes techniques qu’il commet 
lui-même. 
Dans la lutte, elle attrape un chiffon humide sur le bac de triage, le fourre dans sa 
bouche et le repousse violemment. François trébuche et chute contre une table de 
tri.Il est sonné, peut-être déjà gravement touché.

21h40 – L’intervention de Pierre
Pierre Cadoret a entendu les bruits de la lutte et arrive de l’atelier voisin. Il 
retrouve sa femme en état de choc et François à terre.
La colère éclate immédiatement, il sait que François tourne autour de sa femme, il 
soupçonnait même une liaison entre les deux. Il attrape un tabouret qu’il abat 
violemment sur la tête de François. Il ne maîtrise pas sa force. Le coup porté est 
probablement celui qui tue ou achève François.

21h45 – Le basculement
Jean Le Roy arrive à son tour et comprend immédiatement la situation, il mesure 
l’ampleur du désastre. Marie risque tout, Pierre aussi et lui-même s’il témoigne. Ses 
rapports avec François sont tendus depuis son arrivée, il n’a pas reçu son salaire 
depuis trois mois, prétextant des absences injustifiées pour les travaux de moissons.
A ce moment ils prennent collectivement la décision de maquiller le meurtre en 
accident.

2. La mise en scène
Pour maquiller le meurtre, Ils utilisent ce qu’ils connaissent le mieux : l’usine elle-même.
Jean Le Roy a une idée : faire passer le corps dans la machine à papier n°2 pour 
simuler un accident.
François aurait voulu intervenir sur la machine suite à une avarie et en tentant de 
réparer, son corps aurait été entraîné, puis broyé dans la machine.

Afin de nettoyer la scène du crime, les trois compères réunissent le tabouret, les 
chiffons, la veste ensanglantée de François pour aller s’en débarrasser dans la retenue 
d’eau du barrage de Kernansquillec. Pierre Cadoret jette le tout dans l’eau, durant le 
transport, il perd son couteau avec ses initiales.
Le barrage est le lieu idéal, il est difficile d’accès, il y a du courant et l’endroit est 
sombre.
La police, après la déclaration de l’accident conclura à un accident du travail

3-Réouverture de l’enquête.
Malheureusement quelques jours après l’accident, le jeune fils de la famille Gourio- 
dont le père et la mère travaillent à la papeterie, alors qu’il se rend à la pêche sur la 
retenue du barrage après l’école, trouvera la veste ensanglantée de François flottant à 
la surface de l’eau. L’enfant la reconnaît immédiatement comme appartenant à François 
Vallée, il avertira ses parents, qui se rendront dans les bureaux de la direction. Olivier 
Vallée, père de François et directeur de la Papeterie contactera les forces de l’ordre qui 
vont rouvrir l’enquête...


